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Signataires de ce Rapport 

 
Robert F. Kennedy Human Rights  est une organisation non-gouvernementale dont le siège 
est à Washington, D.C.  Fondée en 1968 en tant que monument vivant, elle s’efforce de 

réaliser la vision de Robert F. Kennedy d’un monde plus juste et plus pacifique. Ses initiatives 
principales se concentrent sur le pouvoir des individus, offrant un soutien aux leaders de 

terrain pour les campagnes de sensibilisation et de promotion, les litiges judiciaires et le 
renforcement des capacités afin de promouvoir les mouvements de justice sociale à travers le 
monde.  

 
Le Collectif des défenseurs sahraouis des droits de l’homme (CODESA) est une 

organisation non-gouvernementale locale basée à El-Aaiún qui surveille les violations des 
droits de la personne dans le territoire du Sahara occidental. À travers ses rapports et son 
lobbying international, CODESA s’efforce de promouvoir et de protéger les valeurs des droits 

humains.  

L’Association Française d'Amitié et de Solidarité avec les Peuples d'Afrique  (AFASPA) 
est une organisation française anticolonialiste, indépendante des gouvernements et partis en 

France et en Afrique. Elle a été créée en 1972, elle est basée à Bagnolet et compte des comités 
en région. Son but est d’informer l’opinion publique française sur les réalités africaines. Elle 
soutient les luttes d’émancipation des peuples africains et dénonce les atteintes aux droits de 

l’homme et des peuples. À ce titre elle a missionné des observateurs aux procès de militants 
sahraouis devant les tribunaux marocains.  

Bureau des Droits de l’Homme au Sahara Occidental (BIRDHSO) est une organisation 

non gouvernementale dont le siège est à Genève. Son travail est dirigé principalement vers les 
différents mécanismes des droits de l’homme de l’ONU, pour les interpeller sur les violations 
des droits humains au Sahara Occidental, y compris les procédures spéciales, les organes de 

traités, le Conseil des droits de l’homme, et le Haut-Commissariat aux droits de l’homme. 

Fondation Danielle Mitterrand/France Libertés : Créée par Danielle Mitterrand en 1986, 
France Libertés est une fondation reconnue d’utilité publique, à but non lucratif et dotée du 

statut consultatif auprès du Conseil Économique et Social des Nations Unies.  France Libertés 
a pour mission de défendre les droits humains et les biens communs du vivant, notamment le 

droit fondamental d’accès à l’eau pour tous.  La Fondation Danielle Mitterrand contribue à la 
construction d’un monde plus solidaire. 
 

Sandblast est une association à but non lucratif qui promeut les voix et les visions des 
sahraouis indigènes du Sahara occidental à travers la culture et les arts. 

 
L’Action des chrétiens pour l’abolition de la torture (ACAT-France) est une ONG 
chrétienne de défense des droits de l’homme, basée à Paris, créée en 1974 et reconnue 

d’utilité publique. Fondant son action sur le droit international, l’ACAT-France lutte contre la 
torture, la peine de mort, et pour la protection des victimes, grâce à un réseau de 33 000 

membres et sympathisants. 
 
Ce rapport a été préparé avec l’aide de la Clinique juridique des droits fondamentaux de 

l’Université de Caen Basse-Normandie.  Nous souhaitons remercier en particulier les 
étudiants suivants pour l’assistance qu’ils ont fournie au cours de la rédaction de ce rapport:  
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Fatoumata Bamani, Anthony Basley, Charles-Antoine Colombe, et Clément Pontvianne. La 
professeure Sandra Babcock de Cornell University School of Law, la professeure Marie-
Joëlle Redor-Fichot de l’Université de Caen, et l’Expert-Consultante Delphine Lourtau ont 

toutes aidé à la préparation du rapport. Nous voudrions également remercier les enseignants-
chercheurs Anne-Sophie Denolle, Elodie Saillant, et Aurélie Tardieu pour leur contribution à 

ce travail. 
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A.  Introduction 
 

Les organisations non-gouvernementales et les associations susnommées présentent ce 

rapport pour aider le Groupe de Travail de pré-session à établir la liste de points à traiter à 
l’occasion de l’examen du quatrième rapport périodique du Royaume du Maroc. Notre 
rapport a pour objet de mettre en lumière un certain nombre de violations du Pacte 

International des Droits Économiques Sociaux et Culturels (PIDESC) commises par le 
Royaume du Maroc dans le territoire non autonome du Sahara Occidental. Nous vous 

soumettons d’une façon condensée les faits relatifs aux violations des droits 
suivants consacrés par le PIDESC : le non respect du droit à l’autodétermination (Article 1er 
alinéa 1), le droit de disposer librement des ressources naturelles (Article 1er alinéa 2), le droit 

au travail (Article 6), le droit à l’éducation (Article 13), et les différents droits à la vie 
culturelle (Article 15). Nous abordons également les obstacles à la réalisation des droits 

prévus par le PIDESC sur ce territoire, notamment la répression des défenseurs des droits de 
l’homme. Enfin, vous trouverez dans ce document une liste des points qui nous paraissent 
essentiels à traiter dans le cadre de votre revue.   

 
Ce Comité et la Cour internationale de Justice ont déjà constaté que les obligations qui 

découlent du PIDESC pour les États parties s'appliquent à l'ensemble des territoires et des 
populations qui sont effectivement sous leur contrôle1.  Il est évident que le Royaume du 
Maroc, en tant que puissance administrante de facto d’un territoire non-autonome, doit 

respecter et appliquer les droits prévus par le PIDESC au Sahara occidental. Néanmoins, les 
ONGs et associations susnommées veulent souligner que selon le droit international, le 

Royaume du Maroc n’a aucun droit d’exercer la souveraineté sur le Sahara occidental.2 
 
    

B.  Observations concernant les violations du PIDESC au Sahara Occidental 
 

1.  Article 1 

 
a. Article 1, alinéa 1 : Le droit à l'autodétermination. 

 

Alinéa 1 : « Tous les peuples ont le droit de disposer d'eux-mêmes. En vertu de ce droit, ils 
déterminent librement leur statut politique et assurent librement leur développement 

économique, social et culturel ». 
 
Du point de vue juridique, il n’y a aucun doute que le peuple sahraoui est en droit de décider 

de son statut politique à travers un référendum d’autodétermination. L’Assemblée générale 
des Nations Unies, la Cour internationale de Justice et l’Organisation pour l’Unité Africaine3 

ont chacune reconnu que le Royaume du Maroc n’a pas le droit d’exercer la souveraineté sur 
le territoire non-autonome du Sahara occidental et ont appelé à l’organisation d’un 
référendum afin que le peuple sahraoui puisse se prononcer sur son statut politique. 

 
En 2006, suite à l’examen du troisième rapport périodique du Royaume du Maroc, le Comité 

a «encouragé à nouveau l’État partie à déployer tous ses efforts pour trouver une solution 
claire et définitive à la question de l’autodétermination des populations du Sahara 
occidental »4. Malgré la position unanime de la communauté internationale en faveur du droit 

du peuple sahraoui à l’autodétermination, et malgré les encouragements du Comité, le 
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Royaume du Maroc ne semble pas enclin à résoudre la question de l’autodétermination de 
manière conforme aux principes contraignants du droit international.  
 

Le Royaume du Maroc fait part dans le rapport étatique de sa volonté de « réconciliation et de 
reconnaissance des droits des populations sahraouies sur la patrie marocaine ». Il propose 

comme solution, pour le Sahara Occidental, de lui accorder une certaine autonomie par le 
biais de « l’initiative marocaine pour l’autonomie élargie des populations ». Selon son 
rapport étatique, le statut d’autonomie sera « soumis à une consultation référendaire »5. Cette 

proposition ne précise pas qui sera consulté, ni quand, et omet d’expliciter si le peuple 
sahraoui aurait l’occasion de choisir l’indépendance au lieu d’une autonomie régionale.  La 

proposition du Royaume du Maroc ne respecte donc pas le principe de l’autodétermination 
qui reconnait aux peuples non autonomes la possibilité de choisir leur régime politique. En 
conséquence, il ne s’agit pas d’une solution « claire et définitive à la question de 

l’autodétermination des populations du Sahara Occidental » comme le recommandait le 
Comité en 20066. 

 
La solution proposée montre en outre que le Royaume du Maroc ne veut pas reconnaitre une 
quelconque indépendance au peuple sahraoui. Ce refus a été exprimé publiquement dans le 

discours de Mohammed VI prononcé le 6 novembre 2014 à l’occasion du 39ème anniversaire 
de la Marche Verte, dans lequel il a affirmé : « le Royaume du Maroc restera dans son 

Sahara, et le Sahara demeurera dans son Royaume du Maroc jusqu'à la fin des temps » avant 
d’ajouter que « la souveraineté du Royaume du Maroc sur l’ensemble de son territoire est 
immuable, inaliénable et non négociable »7. Cette obstination bafouant le droit du peuple 

sahraoui à l’autodétermination met en péril la paix internationale. 
 
Nous recommandons donc au Comité de demander au Royaume du Maroc d’accepter sans 

réserves un calendrier proposé par le Secrétaire Général, avec l’aide de la MINURSO, afin 
d’envisager, dans des délais raisonnables, l’organisation d’un référendum permettant au 

peuple sahraoui d’exercer son droit à l’autodétermination de façon démocratique et sans 
ambiguïtés.   

Étant donné les faits constatés ci-dessus, nous recommandons que le Comité demande au 
Royaume du Maroc de traiter les points suivants :  

 
- Fournir des informations précises sur la mise en œuvre du droit à l’autodétermination au 

Sahara Occidental, notamment : 

o les mesures concrètes prises pour l’organisation du référendum 
d’autodétermination ainsi qu’un calendrier ;  

o la méthode que l’État partie propose de suivre pour déterminer le corps 
électoral en vue de la « consultation référendaire » évoquée au paragraphe 26. 
Le peuple sahraoui sera-t-il le seul concerné ou les personnes nées en dehors 

du Sahara occidental ainsi que leurs descendants devront-ils aussi y prendre 
part ?   

o les conséquences d’un rejet par les électeurs de la proposition 
d’ « autonomie, » évoquée au paragraphe 26 du rapport.  Le Maroc accepterait-
il le verdict populaire si ce dernier rejette l’autonomie en faveur d’un statut 

indépendant ? 

 
b. Article 1, alinéa 2 :  Droit de disposer librement des ressources naturelles 
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Alinéa 2 : « Pour atteindre leurs fins, tous les peuples peuvent disposer librement de leurs 
richesses et de leurs ressources naturelles, sans préjudice des obligations qui découlent de la 
coopération économique internationale, fondée sur le principe de l'intérêt mutuel, et du droit 

international. En aucun cas, un peuple ne pourra être privé de ses propres moyens de 
subsistance ». 

 
L’Assemblée générale a souligné que  l’exploitation et le pillage des ressources naturelles des 
territoires coloniaux ou non autonomes par des intérêts économiques étrangers compromettent 

l’intégrité et la prospérité de ces territoires et que « toute puissance administrante qui prive les 
peuples coloniaux des territoires non autonomes de l’exercice de leurs droits légitimes sur 

leurs ressources naturelles ou subordonne les droits et intérêts de ces peuples à des intérêts 
économiques et financiers étrangers viole les obligations solennelles qui lui incombent en 
vertu de la Charte des Nations Unies »8.  Hans Corell, secrétaire général adjoint aux affaires 

juridiques du Conseil de sécurité rappelle, dans sa lettre du 29 janvier 2002 adressée au 
président du Conseil de sécurité, les deux conditions que doit respecter la puissance 

administrante pour que l’exploitation des ressources du territoire non autonome soit conforme 
au droit international : ces ressources doivent être exploitées d’une part au bénéfice des 
peuples de ce territoire, d’autre part en leur nom, ou en consultation avec leurs représentants9.  

Ce dernier principe exige que  la population—ou ses représentants légitimement élus—soit 
préalablement consultée.  Or s’agissant du Sahara occidental, le principe de la souveraineté 

permanente des peuples sous occupation étrangère sur leurs ressources naturelles10 n’est pas 
respecté tant parce que la construction et l’entretien du mur empêche le libre accès d’une 
partie de la population sahraouie (celle qui se trouve à l’est du mur) à ses ressources naturelles 

que parce que l’exploitation de ces ressources ne se fait ni au bénéfice de ces populations ni 
avec leur consentement.  Le transfert de la population marocaine sur le territoire est un facteur 
aggravant dans l’exploitation des ressources naturelles ainsi qu’une violation de la 

Convention (IV) de Genève relative à la protection des personnes civiles en temps de 
guerre11. 

 
1. Le mur construit par le Royaume du Maroc empêche le libre accès aux 

ressources naturelles de la population autochtone se trouvant à l’est du mur 

 
Au Sahara Occidental les ressources naturelles se trouvent  principalement dans l’enclave 

occupée par le Royaume du Maroc, située entre la côte et le mur de défense marocain (voir 
carte ci-dessous). Longue de 1500 miles, la «grande muraille» du Royaume du Maroc est la 
plus grande barrière militaire fonctionnelle dans le monde, donnant au Royaume du Maroc le 

contrôle sur 80 pour cent du Sahara occidental. Le mur est surmonté de fils barbelés, surveillé 
par des dispositifs de détection électroniques sophistiqués, et gardé par des soldats du 

Royaume marocain12.  Selon les rapports du Secrétaire général de l’ONU, les forces du 
Royaume marocain continuent à entretenir le mur13. Malgré un programme de déminage, 
entre 1975 et 2008, les autorités marocaines ont enregistré pas moins de 2,171 accidents 

causés par des mines et des restes explosifs.14  Chaque année, il y a davantage de blessés et de 
morts15.  Selon les rapporteurs, il n’y a aucun point de passage dans le mur qui permettrait que 

la population le traverse.   
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Dans son  avis consultatif du 9 juillet 200416 sur les conséquences juridiques de l’édification 
d’un mur dans le territoire palestinien occupé, la Cour internationale de Justice a constaté que 

plusieurs droits du PIDESC étaient concernés par la construction d’un tel mur, en particulier 
le droit à un niveau de vie suffisant, le droit au travail, le droit à la santé, et le droit à 

l’éducation. La Cour  précise que la situation est d’autant plus problématique que les points de 
passage sont rares et que les horaires d’ouvertures sont limités17.  
 

Or les effets de la construction du mur au Sahara occidental sont plus dévastateurs encore, car 
contrairement au cas palestinien il n’existe aucune porte d’entrée. Une grande partie de la 

population sahraouie bloquée du côté oriental est ainsi dépourvue de toute possibilité 
d’accéder au travail du côté Ouest et aux ressources présentes sur les terres occupées18. Le 
mur de défense construit par le Royaume du Maroc ne permet donc pas à la population 

autochtone se trouvant dans les camps de réfugiés de Tindouf d’avoir un accès physique à ses 
ressources, notamment aux gisements de phosphate, aux ressources halieutiques et à des terres 

cultivables. De plus, la présence de mines dans l’est du mur prive la population située dans les 
camps de réfugiés de la gestion libre de ses ressources et du bétail19.     
 

A l’instar de la Cour internationale de Justice, le Comité devrait sommer le Royaume du 
Maroc de « démanteler immédiatement l'ouvrage situé dans ce territoire et d'abroger 

immédiatement ou de priver immédiatement d'effet l'ensemble des actes législatifs et 
réglementaires qui s'y rapportent »20. 
 

Étant donné les faits constatés ci-dessus, nous recommandons que le Comité demande au 
Royaume du Maroc de traiter les points suivants :  
 

- Expliquer les mesures envisagées pour supprimer le mur qui divise le territoire du Sahara 
occidental. Fournir des renseignements concernant : 

o des points de passage permettant le franchissement du mur par les résidents du 
territoire ; 

o le nombre de mines qui entourent le mur, le programme de déminage qui a été 

mis en œuvre et les objectifs concrets pour le déminage à l’avenir ; 
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o le nombre de blessés et de pertes humaines engendrées par les mines bordant le 
mur depuis le début du conflit ; 

o l’existence d’un système d’indemnisation pour les blessés et les morts ainsi 

que leurs proches. 

 

2. La violation des conditions d’exploitation des ressources naturelles 
imposées par le droit international  

 
Au Sahara occidental, le principe selon lequel l’exploitation des ressources doit se faire au 
nom et dans l’intérêt des peuples des territoires non autonomes n’est pas respecté alors même 

que, comme le précise Hans Corell, « l’Assemblée générale a demandé aux puissances 
administrantes de veiller à ce qu’aucune des activités économiques menées dans les 

territoires non autonomes qu’elles administrent ne nuise aux intérêts des peuples mais qu’au 
contraire ces activités visent à aider les peuples de ces territoires à exercer leur droit à 
l’autodétermination»21.   

Le Royaume du Maroc doit donc ad minima exploiter les ressources dans l’intérêt du peuple 
sahraoui et en son nom ou en consultation préalable avec ses représentants légitimement élus. 

Or ce n’est pas ce qu’il ressort des conditions dans lesquelles se déroule l’exploitation du 
phosphate, des ressources halieutiques et pétrolières et de la culture des terres dans les 
territoires occupés du Sahara occidental. 

  
Les rapports concernant l’exploitation des mines de phosphate à Bou Craa dénoncent 

l’existence de discriminations à l’encontre des employés sahraouis, démontrant par là-même 
que l’exploitation du phosphate, destiné à l’exportation, ne sert pas l’intérêt des populations 
autochtones : si les organisations officielles du Royaume du Maroc estiment le taux de 

Sahraouis employés dans les mines de phosphate à plus de 50%, les organisations sahraouies 
prétendent que l’on compte moins de 200 travailleurs sahraouis parmi les 1900 employés des 

mines, et que ceux-ci sont contraints d’occuper des postes de travail manuel22.  
 
L’exploitation des ressources halieutiques a donné lieu à la conclusion de plusieurs accords de 

pêche, notamment entre le Royaume du Maroc et l’Union européenne23. Ces accords 
permettent la pêche dans « les eaux relevant de la souveraineté ou de la juridiction du 

Royaume du Maroc » et n’excluent pas la pêche au large du Sahara occidental24. Ainsi par 
exemple le protocole actuel prévoit dans l’une de ses annexes relatives aux zones de pêche 
que la pêche artisanale peut s’effectuer au sud du 30°40'00''N, sans plus de précisions quant à 

la limite méridionale25. Cependant, la pêche européenne dans les eaux sahraouies apparaît 
contraire aux normes internationales du fait de l’absence d’accord du peuple sahraoui et de la 

concurrence qu’elle introduit avec la pêche traditionnelle pratiquée par les Sahraouis26.  

La question des ressources pétrolières pose également problème. Certes, l’avis rendu en 2002 
par Hans Corell ne sanctionne pas les simples activités de reconnaissance et d’évaluation 

pétrolière comme étant contraires au droit international pour ce qui est de la situation au 
Sahara Occidental27, mais il rappelle que ces activités sont à différencier de celles 

d’exploitation ou de prélèvement physique de ressources minérales qui doivent être menées 
dans le respect de la volonté du peuple sahraoui.  Selon l’ONG Western Sahara Resource 
Watch, l’entreprise Kosmos Energy et ses partenaires ont acheminé une plateforme de forage 

pétrolier et commenceront à pomper le pétrole avant avril 201528. Le Royaume du Maroc n’a 
pas consulté les représentants légitimes du peuple sahraoui sur ces activités pétrolières.  
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Enfin, l’exploitation des terres au Sahara occidental pose notamment le problème des 
ressources en eau. Selon le gouvernement des États-Unis, la culture des tomates dans la 
région de Dakhla utilise  une nappe phréatique contenant de l’eau non renouvelable, ce qui 

met en danger l’écosystème de la région29. Cette exploitation permet à une société française 
de réaliser des bénéfices en exportant plusieurs tonnes de tomates par an sur le marché 

international, sans que soit suffisamment pris en compte l’intérêt des populations30. Selon 
plusieurs observateurs, les tomates et d’autres produits agricoles sont étiquetés « produit du 
Royaume du Maroc » ce qui ne reflète pas leur origine réelle. 

 
Le Royaume du Maroc contrôle donc aujourd’hui l’exploitation de toutes ces ressources 

naturelles sans avoir consulté préalablement les représentants légitimes du peuple sahraoui, et 
sans que l’intérêt de ces populations ait été suffisamment pris en compte, ce qui constitue une 
violation de l’article 1er du PIDESC. 

 
Étant donné les faits constatés ci-dessus, nous recommandons que le Comité demande au 

Royaume du Maroc de traiter les points suivants :  
 
- Fournir des informations sur les mesures concrètes que l’État partie a prises pour 

s’assurer du consentement du peuple sahraoui à l’exploitation des ressources 
naturelles sur le territoire du Sahara Occidental, et plus particulièrement sur : 

o L’exploitation et l’exportation du phosphate ; 
o La négociation des accords de pêche ; 
o L’autorisation de l’exploration pétrolière ; 

o L’exploitation et l’irrigation de terres pour la culture des fruits et légumes, 
notamment les tomates. 

 

- Fournir des informations précises et détaillées sur les bénéfices de l’exploitation de ces 
ressources pour les populations sahraouies 

 
2. Article 6 : Le droit au travail 

  
Article 6 : « 1. Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent le droit au travail, qui 

comprend le droit qu'a toute personne d'obtenir la possibilité de gagner sa vie par un travail 
librement choisi ou accepté, et prendront des mesures appropriées pour sauvegarder ce droit. 
2. Les mesures que chacun des Etats parties au présent Pacte prendra en vue d'assurer le 

plein exercice de ce droit doivent inclure l'orientation et la formation techniques et 
professionnelles, l'élaboration de programmes, de politiques et de techniques propres à 

assurer un développement économique, social et culturel constant et un plein emploi 
productif dans des conditions qui sauvegardent aux individus la jouissance des libertés 
politiques et économiques fondamentales». 

 
Les Etats parties reconnaissent le droit au travail (article 6) et s’engagent à assurer le respect 

de ce droit sans discrimination aucune (article 2.2). Ces dispositions du Pacte sont loin d’être 
respectées au Sahara occidental, où la discrimination exercée à l’encontre des Sahraouis dans 
le domaine de l’emploi est sévère.  Les Sahraouis sont sous-représentés dans presque tous les 

secteurs de travail, y compris les services de restauration et de vente, les forces de police, les 
cliniques médicales et les hôpitaux, l’éducation31, et l’administration publique en général.  La 

situation est plus compliquée par le fait que, selon des experts, le Royaume du Maroc octroie 
aux Sahraouis des « emplois fantômes » en particulier de cadres. Ces pratiques visent à 
acheter par la fiche de paye le silence des Sahraouis concernés.  
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Étant donné les faits constatés ci-dessus, nous recommandons que le Comité demande au 
Royaume du Maroc de traiter les points suivants :  
 

- Fournir des renseignements concernant les employés des mines de Bou Craa : le nombre 
d’employés sahraouis, le nombre d’employés qui sont nés en dehors du Sahara occidental 

(ou qui sont les descendants de personnes nées en dehors du Sahara occidental), et le 
pourcentage de cadres sahraouis. 
 

- Fournir des renseignements concernant les licences de pêche traditionnelle accordées aux 
personnes vivant au Sahara occidental : nombre de licences accordées aux Sahraouis et de 

celles octroyées aux personnes nées en dehors du Sahara occidental ainsi que celles 
accordées à  leurs descendants). 

 

- Fournir des renseignements concernant le pourcentage d’employés sahraouis dans 
l’administration publique dans le territoire non-autonome du Sahara occidental, comparé 

au pourcentage de citoyens marocains (y compris les personnes nées en dehors du Sahara 
occidental ainsi que leurs descendants).  

 

- Indiquer les mesures prises pour dénoncer, prévenir et lutter contre la discrimination sous 
toutes ses formes dirigée à l’encontre des Sahraouis.  

 
- Fournir les chiffres concernant le taux de chômage de la population sahraouie comparé au 

taux de chômage de la population marocaine dans le territoire non-autonome du Sahara 

occidental.  

 

3.  Article 13 : Le droit à l'éducation. 
 

Article 13 : « Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent le droit de toute personne à 
l'éducation. Ils conviennent que l'éducation doit viser au plein épanouissement de la 
personnalité humaine et du sens de sa dignité et renforcer le respect des droits de l'homme et 

des libertés fondamentales. Ils conviennent en outre que l'éducation doit mettre toute 
personne en mesure de jouer un rôle utile dans une société libre, favoriser la compréhension, 

la tolérance et l'amitié entre toutes les nations et tous les groupes raciaux, ethniques ou 
religieux et encourager le développement des activités des Nations Unies pour le maintien de 
la paix ». 

 
Le « droit de toute personne à l’éducation » consacré par le Pacte n’est pas pleinement 

respecté au Sahara occidental. Plusieurs observateurs rapportent l’existence de pratiques 
discriminatoires si sévères qu’elles empêchent les élèves sahraouis d’accéder à une éducation 
adéquate. Les élèves sahraouis sont, d’après ces rapports, négligés, insultés ou frappés par les 

enseignants et les administrateurs scolaires, notamment quand ils parlent le hassaniya à 
l’école32. De plus, parmi les élèves sahraouis plus âgés, ceux qui ont une activité politique 

sont souvent expulsés des établissements d’enseignement sous divers prétextes33. Le contenu 
des programmes scolaires porte également atteinte aux dispositions du Pacte. Contrairement 
aux régions berbères du Royaume du Maroc, où les écoles enseignent la langue et la culture 

berbères, les écoles du Sahara occidental n’enseignent ni l’histoire ni la culture sahraouies, ni 
la géographie ni la langue hassaniya34, jouant ainsi un rôle central dans l’acculturation de la 

population sahraouie à travers ses enfants. Loin de « favoriser la compréhension, la tolérance 
et l’amitié entre (…) tous les groupes raciaux [et] ethniques », ces réalités scolaires 
contribuent aux stéréotypes racistes et aux tensions « ethniques ». La langue hassaniya étant 
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le principal vecteur de transmission de la culture et des valeurs sahraouies, son absence 
systématique dans l’enseignement scolaire constitue une atteinte lourde à l’intégrité et à la 
transmission de cette culture.    

 
Plusieurs observateurs font aussi état d’un phénomène préoccupant : la présence de forces de 

l’ordre du Royaume du Maroc à l’intérieur des écoles secondaires et autour de leur 
périmètre35. Censée prévenir les bagarres et les conflits, la présence de ces forces de sécurité 
parachève l’intimidation des élèves sahraouis. Nous avons reçu plusieurs témoignages de 

violences arbitraires exercées par ces forces à l’encontre d’enfants sahraouis, allant des vols 
de nourriture et du harcèlement sexuel jusqu’aux agressions physiques graves36. L’ensemble 

de ces facteurs conduit certains enfants sahraouis à abandonner leur scolarité37.  
 
L’accès à l’enseignement supérieur pour les jeunes Sahraouis est également entravé par des 

pratiques discriminatoires. Il n’y a pas une seule université dans le territoire du Sahara 
occidental et l’on trouve peu de formations professionnelles, ce qui oblige les jeunes 

Sahraouis à déménager loin vers les villes du Royaume du Maroc ou à l’étranger pour 
poursuivre leurs études, leur imposant de lourdes charges supplémentaires38. Une fois inscrits 
dans des universités marocaines, les étudiants sahraouis témoignent d’obstacles à leur accès 

aux cours. Certains étudiants rapportent qu’à leur arrivée à l’université, l’administration les 
informe que leurs cours ont été annulés et qu’il leur faudra revenir dans quelques semaines. 

Ce processus s’est répété plusieurs fois de suite, privant ainsi les étudiants sahraouis de toute 
éducation alors qu’au même moment les étudiants d’origine marocaine fréquentent des cours 
réguliers39. En pratique, il est très difficile pour les étudiants sahraouis d’obtenir un diplôme 

universitaire en droit ou en médecine, et un observateur rapporte que très peu de médecins et 
d’avocats sahraouis exercent au Sahara occidental40. 
 

Étant donné les faits constatés ci-dessus, nous recommandons que le Comité demande au 
Royaume du Maroc de traiter les points suivants :  

 
- Préciser les mesures prises pour assurer l’égal accès des élèves et étudiants sahraouis à 

l’éducation et à la formation, de l’école primaire à l’enseignement supérieur.  

 

- Fournir des informations sur le nombre d’établissements scolaires sahraouis (gérés par les 
Sahraouis) et sur l’utilisation de la langue hassaniya, langue pourtant reconnue comme 

langue nationale dans la dernière Constitution marocaine (2011), dans les matières 
enseignées au Sahara occidental. 

 

- Indiquer si les manuels scolaires ont été révisés pour présenter la culture et l’histoire 
sahraouie.  

 
- Fournir des statistiques sur le nombre d’enseignants et de personnels sahraouis dans les 

institutions scolaires (primaires et secondaires) au Sahara occidental, et leur pourcentage 

par rapport aux enseignants et personnels venus du territoire marocain. 

 
4.  Article 15 : Le droit de participer à la vie culturelle  

 

« Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent à chacun le droit : a) De participer à la 
vie culturelle ». 
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L’article 15 du Pacte affirme que les États signataires doivent reconnaître à chacun le droit 
« de participer à la vie culturelle » et engage les États parties « à respecter la liberté 
indispensable… aux activités créatrices ». Le Royaume du Maroc enfreint ces dispositions du 

Pacte de diverses manières au Sahara occidental.  
 

Le gouvernement du Royaume du Maroc exerce une forte pression sur le contenu des 
productions culturelles sahraouies, conduisant en pratique à une situation de censure de la 
culture hassaniya. Ces dernières années, on a vu l’émergence d’un certain nombre 

d’initiatives étatiques – y compris la création d’une médiathèque, d’un musée, d’un institut de 
musique, et de festivals culturels41 – qui ont pour objectif apparent de promouvoir la culture 

hassanie, mais qui en réalité cherchent à instrumentaliser une version simplifiée, 
« folklorisée » et décontextualisée de la culture sahraouie pour mieux la mettre sous contrôle 
et la réduire à un atout de l’industrie touristique marocaine. Certains artistes sahraouis n’ont 

pas été autorisés à participer aux festivals culturels hassanis organisés par l’État. D’autres 
artistes ont vu leurs œuvres revues par un comité habilité à leur demander de changer 

certaines paroles de chansons traditionnelles ou de modifier des spectacles jugés 
inappropriés42. Les artistes qui bénéficient de l’appui des autorités marocaines ont l’obligation 
de produire des œuvres qui font l’éloge du Royaume du Maroc43. Des fonds étatiques sont 

disponibles pour l’organisation de ces festivals et pour d’autres manifestations culturelles, 
mais une part disproportionnée est réservée aux artistes internationaux. La Rapporteuse 

Spéciale dans le domaine des droits culturels a noté que « [d]e telles pratiques, qui limitent la 
liberté d’expression de la diversité culturelle, qui devrait pourtant être promue et réalisée, 
semblent contraires au droit à la liberté d’expression et à la liberté artistique »44. De plus, lors 

du Festival « Mer et désert » de février 2011, plus de 70 maisons sahraouies ont été 
incendiées45.  
 

Les personnalités culturelles sahraouies sont parfois harcelées ou arrêtées par les autorités 
marocaines. Il y a quelques années, par exemple, l’animateur d’une émission de radio 

culturelle en hassaniya, Sadati Salemi, a vu sa collection personnelle de poésie hassaniya et 
d’enregistrements de musique sahraouie confisquée et détruite à plusieurs reprises par la 
police marocaine46: la poésie servant d’archive à cette culture orale, c’est l’œuvre de mémoire 

de tout un peuple qui est interdite ici, et à travers elle la chaîne de transmission des traditions 
artistiques et de l’histoire sahraouies. De plus, un observateur fiable rapporte qu’aucune 

publication en langue hassaniya n’est disponible dans les librairies au Sahara occidental. 
Seuls quelques recueils de poésie sahraouie publiés à compte d’auteur circulent de manière 
privée. En particulier, il est impossible de trouver au  Sahara occidental un dictionnaire ou un 

manuel d’apprentissage linguistique en hassaniya47. Il n’y a pas non plus de bibliothèques au 
Sahara occidental. La première bibliothèque est en construction et doit être achevée d’ici deux 

ans, mais jusqu’à présent il n’y a jamais eu au Sahara occidental ni université, ni 
bibliothèque48. 
 

Les politiques de l’État marocain mettent aussi en danger le style de vie nomade traditionnel 
et empêchent l’organisation d’activités culturelles ou de loisirs dans le désert, lieu qui occupe 

une place centrale, à la fois géographique et symbolique, dans la culture sahraouie. En 
premier lieu, les mines terrestres rendent certains territoires traditionnels inaccessibles49. De 
plus, les forces armées du Royaume du Maroc interdisent l’accès à certains territoires de 

pâturage traditionnels, en particulier ceux de la région fertile d’Oum Dreyga au centre du 
territoire. Enfin, la séparation des familles sahraouies et la scission de leur communauté par le 

mur qui n’offre aucun point de passage, rendent très difficiles la transmission et le partage de 
la langue et la culture50. Le programme de visites familiales organisé par le Haut 
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Commissariat pour les réfugiés a certes permis plus de 20 000 visites depuis 2004, mais ces 
chiffres ne représentent qu’une petite proportion du nombre de familles séparées et qui plus 
est, la durée de ces visites est restreinte51. De plus, certains individus avec une activité 

politique sont considérés persona non grata par le Royaume du Maroc et se sont vus privées 
du bénéfice de ces visites. Les rassemblements familiaux doivent être davantage encouragés.  

 
Les restrictions qu’impose le Royaume du Maroc à la vie culturelle des individus sahraouis 
prennent également de multiples autres formes moins directes. L’administration marocaine 

empêche parfois les parents sahraouis d’enregistrer auprès de l’état civil les prénoms 
hassaniya qu’ils choisissent pour leurs enfants, surtout s’il s’agit de prénoms composés, 

fréquents dans la culture sahraouie52, ou de prénoms auxquels les autorités prêtent des 
connotations indépendantistes53. Les autorités marocaines ont également imposé l’adoption 
d’un nom formé par un nom de famille et un prénom, forme qui n’existait pas dans la tradition 

culturelle sahraouie. Certains adultes sahraouis se sont vus également obligés d’adopter un 
prénom marocain, parfois imposé par les employés de l’administration, afin d’obtenir une 

pièce d’identité54. De plus, aucun service administratif n’est offert en langue hassaniya et les 
administrations n’offrent pas non plus de services de traducteurs ou d’interprètes. 
Concrètement, cette intolérance linguistique empêche parfois les Sahraouis d’accéder aux 

droits et services auxquels ils ont droit55. 
 

De nombreuses associations sahraouies, qu’elles aient pour objet la promotion et protection 
des droits de l’homme ou les activités culturelles, ont des difficultés à s’enregistrer même 
après avoir présenté tous les documents nécessaires56. 

 
Enfin, certains individus Sahraouis rapportent qu’ils ont arrêté de porter le costume 
traditionnel quand ils se déplacent dans les provinces du Royaume du Maroc par peur d’être 

harcelés ou menacés57. Or le Royaume du Maroc a l’obligation d’assurer la réalisation des 
droits culturels protégés par le PIDESC contre les ingérences de tiers. 
 

Étant donné les faits constatés ci-dessus, nous recommandons que le Comité demande au 
Royaume du Maroc  de traiter les points suivants :  
 

- Indiquer les mesures prises par l’Etat partie pour assurer le maintien de l’identité 

culturelle sahraouie, notamment la mise à disposition d’interprètes de langue hassaniya 
dans les services publics, en particulier dans les administrations et les tribunaux ; 

 

- Indiquer les critères des restrictions à la liberté d’expression des artistes sahraouis, 
notamment les modalités de choix des artistes sahraouis participant aux festivals organisés 

par l’Etat.  
 

- Fournir des informations sur le respect des droits culturels des détenus sahraouis en prison 

(langue, expression artistique et littéraire, vêtement, etc.) 
 

 

C.  Les obstacles au respect effectif des droits garantis par le PIDESC. 
 

1. La répression des défenseurs des droits de l’homme 

 

Les droits de l’homme sont universels, interdépendants et indivisibles58. Les défenseurs des 
droits de l’homme jouent un rôle primordial dans l’application du PIDESC.  Comme le 
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reconnait la Déclaration des Nations Unies sur les défenseurs des droits de l’homme, les 
individus et les associations apportent une contribution précieuse à l’élimination des 
violations des droits de l’homme, notamment « le refus de reconnaître le droit des peuples à 

l’autodétermination » et le droit de chaque peuple « d’exercer sa souveraineté pleine et entière 
sur ses richesses et ses ressources naturelles » 59. C'est en vertu de leurs droits civils que les 

défenseurs des droits de l’homme peuvent se constituer en associations, manifester 
pacifiquement et circuler librement sur le territoire sahraoui pour mener à bien leurs activités 
de surveillance du respect du PIDESC. Cependant, plusieurs observateurs ont constaté que la 

Puissance Occupante réprime systématiquement les associations sahraouies qui réclament le 
respect des droits économiques, sociaux et culturels, en particulier du droit à 

l’autodétermination. 
 
 

a. Les conséquences des atteintes à la liberté d’association sur le droit à 
l’autodétermination   

 

Le respect de la liberté d’association connait des limites en vertu de la loi et des pratiques des 
autorités locales de la Puissance Occupante. La loi marocaine réglementant le droit 
d’association en son article 2 déclare que «les associations de personnes peuvent se former 

librement sans autorisation sous réserve des dispositions de l'article 5 »60. Il n’existe dans la 
Constitution du Royaume du Maroc aucune disposition restreignant la liberté d’association 

pour les revendications d’indépendance. Cependant, l’article 3 de la loi réglementant le droit 
d’association prévoit que toute association « qui a pour but de porter atteinte à la religion 
islamique, à l’intégrité du territoire national, au régime monarchique ou de faire appel à la 

discrimination est nulle. » 61  En outre, les autorités locales refusent de réceptionner le dossier 
de constitution de toute association sahraouie dont l’objet est la défense du droit à 

l’autodétermination62. À titre d’illustration, Human Rights Watch évoque le cas d’une 
association sahraouie qui ne bénéficie pas de statut légal : l’ASVDH (association des victimes 
de graves violations des Droits de l’Homme). Cette association a réclamé en justice que le 

récépissé de déclaration lui soit donné. Elle a gagné son procès en première instance et en 
appel mais l’administration marocaine n’a toujours pas appliqué la décision de justice63.  

L’association Robert F. Kennedy Human Rights a également documenté le refus du Royaume 
du Maroc d’accorder un statut légal au CODESA (Collectif des Défenseurs Sahraouis des 
Droits de l’Homme)64.  Le rapport mondial de HRW de 2014 rappelle que ces violations des 

droits des associations sahraouies sont toujours d’actualité65. 
 

Par ailleurs, la formulation vague de la loi sur la liberté d’association en son article 3 modifié 

en 200266 donne à l’État un pouvoir très large pour s’opposer à la reconnaissance d’une 
association pour des raisons politiques. En juin 2003 une décision judiciaire a dissous la 

branche sahraouie de l’association Forum pour la Vérité et la Justice au motif qu’elle se livrait 
à des activités illégales risquant de troubler l’ordre public et de mettre en péril l’intégrité 
territoriale du Royaume du Maroc67. Selon un rapport de la FIDH (Fédération Internationale 

des Ligues des Droits de l’Homme) de novembre 2014, les membres de la délégation de la 
FEMED (Fédération Euro-Méditerranéenne contre les Disparitions forcées), à leur arrivée à 

l’aéroport de Marrakech, se sont vus confisquer certains documents de plaidoyer, à la veille 
du Forum mondial des droits de l’homme68.  
 

b.  Les conséquences des atteintes à  la liberté de manifestation et de réunion. 
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Les rassemblements en faveur de l’indépendance du Sahara Occidental ne sont pas tolérés par 
le Royaume du Maroc. Par exemple, en novembre 2010, les autorités du Royaume du Maroc 
sont intervenues violemment pour démanteler le camp de résistance de Gdeim Izik formé par 

une vingtaine de milliers de Sahraouis afin de défendre leurs droits économiques, sociaux et 
culturels dont le droit à l’autodétermination (article 1er alinéa 1 du PIDESC) et le droit de 

disposer des ressources naturelles (article 1er alinéa 2 du PIDESC). Selon Human Rights 
Watch, suite à ces évènements, 25 civils sahraouis ont été arrêtés et la plupart ont passé 26 
mois en détention provisoire sans avoir fait l’objet d’un jugement69. Après plusieurs reports, 

le procès de ces personnes surnommées le « groupe de Gdeim Izik » s’est tenu en février 2013 
à Rabat devant un tribunal militaire malgré leur qualité de civils. Accusés d’avoir formé une 

bande criminelle visant à exercer la violence contre les forces de l’ordre marocaines, certains 
ont été condamnés à une vingtaine d’années de prison, d’autres à la perpétuité70. 
 

c.  Les conséquences des atteintes à  la liberté de circulation. 

 

Le Royaume du Maroc, en tant que Puissance Occupante, a la responsabilité de veiller à ce 
que le peuple sahraoui puisse circuler librement pour promouvoir, protéger les droits de 

l’homme et dénoncer leurs violations71.  Cependant les défenseurs des droits de l’homme au 
Sahara occidental ne jouissent pas de ces droits. Plusieurs d’entre eux ont ainsi été condamnés 

à des peines sévères suite aux manifestations à Gdeim Izik, notamment Enaama Asfari, 
président de la Commission pour la défense des Droits de l’Homme au Sahara Occidental72 ; 
Ahmed Sbaai, ex prisonnier politique et secrétaire général du Comité pour la protection des 

prisonniers Sahraouis ; et des membres de l’agence sahraouie d’information « Equipe 
Media ».73 De plus, les défenseurs des droits de l’homme ne sont pas libres de se déplacer afin 

de mener leurs enquêtes. Ils sont encore moins libres de se rendre à l’extérieur pour rendre 
compte des violations de leurs droits en raison du risque que les autorités marocaines 
confisquent leurs passeports.74 En 2009, Aminatou Haidar, à son arrivée à Laayoune des 

États-Unis, a été expulsée en Espagne et son passeport a été confisqué en raison de son refus 
de se déclarer une citoyenne du Royaume du Maroc sur un formulaire d’immigration.75 

Madame Haidar n’a pu retourner dans son pays qu’après un grève de la faim qui a duré 32 
jours, un tollé international, et des démarches diplomatiques.76   
 

En 2013, l’Association des Victimes des Graves Violations des Droits de l’Homme (ASVDH) 
a déclaré que le 15 janvier de la même année, les autorités du Royaume du Maroc ont interdit 

à des militants des droits de l’homme et des victimes de violations graves de se rendre à une 
réunion internationale de défenseurs des droits de l’homme.77  À plusieurs reprises, des 
défenseurs des droits de l’homme sahraouis ont été empêchés par les autorités marocaines de 

participer aux travaux de l’ancienne Commission et de l’actuel Conseil des droits de l’homme 
de l’ONU. 

Étant donné les faits constatés ci-dessus, nous recommandons que le Comité demande au 
Royaume du Maroc de traiter les points suivants :  
 

- Expliquer les mesures que l’État partie a prises pour protéger les libertés d’association et 
d’expression des défenseurs des droits de l’homme.  En particulier : 

o expliquer les mesures prises pour protéger les associations qui réclament le 
droit à l’autodétermination du Sahara Occidental ;  

o déterminer le nombre d’associations qui réclament le droit à 

l’autodétermination du Sahara Occidental et bénéficient d’un statut légal ; 
o indiquer les raisons pour lesquelles les association ASVDH (Association 

Sahraouie des Victimes de Violations Graves des Droits de l’Homme) et 
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CODESA (Collectif des Défenseurs Sahraouis des droits de l’homme) n’a 
jamais obtenu de récépissé pour la déclaration d’association qu’elle avait 
déposée auprès des autorités locales.  Combien d’associations sahraouies qui 

réclament le droit à l’autodétermination ont reçu un tel récépissé, pour qu’elles 
puissent jouir d’un statut pleinement légal ? 

o indiquer si les fonctionnaires locaux qui n’acceptent pas les déclarations des 
associations en faveur de l’autodétermination ou qui refusent de délivrer un 
récépissé sont sanctionnés, et si oui, de quelle façon. 

 
2. Le manque de surveillance indépendante de la mise en œuvre du PIDESC :  le 

mandat limité de la MINURSO 

 

L'élargissement du mandat de la MINURSO apparaît indispensable, que ce soit pour garantir 
l'effectivité des droits sur le territoire non-autonome du Sahara Occidental, ou pour préserver 
la sécurité internationale. 

 
La Mission des Nations-Unies pour l'Organisation d'un Référendum au Sahara Occidental a 

été établie en 199178. Celle-ci est alors créée sur le fondement du Chapitre VI de la Charte des 
Nations-Unies, et plus précisément de son Article 34. Elle avait initialement pour mandat 
d'instaurer un cessez-le-feu entre les parties et de permettre la tenue d'un référendum 

d'autodétermination79. La faiblesse de cette opération de maintien de la paix est directement 
liée à la base consensuelle de son mandat. L'utilisation du Chapitre VI par le Conseil de 

sécurité place en effet la MINURSO dans une situation de dépendance à l'égard du Royaume 
du Maroc. L'ensemble de ses actions est subordonné à la bonne volonté du Royaume du 
Maroc qui peut décider en quelque sorte de l'étendue de ses prérogatives80. 

 
À titre d'exemple, la Commission d'identification des électeurs a rendu un premier rapport en 

1994 dans lequel elle avait dressé une liste des personnes qui pourraient être habilitées à 
participer au référendum. Tout ce travail a été privé d'effets par le Royaume du Maroc qui, 
après avoir tenté d'en influencer les résultats avec l’enregistrement de « faux » Sahraouis81, a 

fait valoir son désaccord sur ceux-ci eu égard notamment au fait que les colons marocains 
n'avaient pas été comptabilisés parmi les électeurs. Selon un ouvrage majeur sur le conflit au 

Sahara occidental, « il est évident que le Royaume du Maroc est la partie qui a sapé l’esprit du 
vote ». 82  En 2000, le Conseil de Sécurité a abandonné le référendum sans tenir le Royaume 
du Maroc pour responsable83. Depuis lors, la situation est celle du statu quo. 

 
Le Conseil de sécurité a le pouvoir de renforcer le mandat de la MINURSO sur la base du 

Chapitre VII, ce qui lui permettrait d'agir sans consultation préalable du Royaume du Maroc 
et de veiller ainsi activement à ce que ce dernier respecte ses engagements84. Il a déjà eu 
l'occasion par le passé de procéder à des élargissements pour résoudre une situation. Tel fut le 

cas notamment de la MONUC en République Démocratique du Congo85. Plus récemment, on 
a pu voir le Conseil de Sécurité se fonder sur l'existence de violations des droits de l'Homme 

dans certains États pour constater une menace contre la paix internationale et déclencher le 
Chapitre VII86. 

 

Les  opérations de maintien de la paix doivent se dérouler dans le respect des droits de 
l’homme. C’est la raison pour laquelle la plupart d’entre elles sont dotées d’un mandat de 

protection des droits de l’homme87. L’élargissement du mandat de la MINURSO permettrait 
d’obtenir une surveillance « impartiale » des droits de l’homme au Sahara occidental. Il est 
nécessaire que des observateurs indépendants par rapport au conflit puissent, sur une base  
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objective, constater et dénoncer les violations dont sont l’objet la population sahraouie et les 
défenseurs des droits de l’homme. Plusieurs ONGs soutiennent cette proposition : par 
exemple, dans un courrier adressé aux membres du Conseil de sécurité des Nations Unies en 

avril 2013, HRW demandait au Conseil de sécurité de « mettre fin à une situation anormale » 
en élargissant le mandat de la MINURSO à la protection des droits de l’homme88.   Depuis 

plusieurs années, Robert F. Kennedy Human Rights, le Mouvement contre le racisme et pour 
l’amitié entre les peuples (MRAP) et France Libertés – Fondation Danielle Mitterrand ont 
réitéré cette exigence devant le Conseil des Droits de l’homme. 

 
Par ailleurs la mauvaise foi du Royaume du Maroc est attestée par l’échec du processus de 

négociation engagé depuis 1991 avec la MINURSO puisque le Royaume du Maroc refuse de 
recevoir Madame Kim BOLDUC nommée à la tête de cette mission par le Secrétaire général 
des Nations Unies en mai 2014. La situation semble donc particulièrement propice à ce que le 

Comité recommande un élargissement du mandat de la MINURSO pour qu’elle puisse veiller 
à la protection des droits de l'homme, y compris des droits prévus par le PIDESC. 
 
 

D.  Conclusion 

 
 Nous prions le Comité d’intégrer nos observations dans la rédaction des points à traiter 

qu’il indiquera au Royaume du Maroc en Mars 2015. Avant la séance de septembre 2015, 
nous présenterons un rapport alternatif qui traitera les sujets abordés ci-dessus d’une façon 
plus approfondie. 
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